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©  Procédé  de  fermeture  d'un  cartonnage,  dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  et  cartonnage  obtenu. 

©  L'invention  concerne  un  procédé  de  fermeture  d'un  car- 
tonnage  au  niveau  d'un  rabat  intérieur  (2)  et  d'un  rabat 
extérieur  (3)  superposés.  On  prévoit  des  ouvertures  (1  1  )  dans 
le  rabat  intérieur  (2)  et  des  languettes  (21,  22)  dans  le  rabat 
extérieur  (3)  susceptibles  de  coopérer  avec  lesdites  ouver- 
tures  de  manière  à  y  être  très  efficacement  immobilisées. 
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L'invention  concerne  un  procédé  de  fermeture  d'un  car- 
tonnage  au  niveau  d'un  rabat  intérieur  (2)  et  d'un  rabat 
extérieur  (3)  superposés.  On  prévoit  des  ouvertures  (11)  dans 
le  rabat  intérieur  (2)  et  des  languettes  (21,  22)  dans  le  rabat 
extérieur  (3)  susceptibles  de  coopérer  avec  lesdites  ouver- 
tures  de  manière  à  y  être  très  efficacement  immobilisées. 



La  présente  invention  concerne  un  procédé  de'  fer- 
meture  d'un  cartonnage,  un  dispositif  pour  la  mise  en 
oeuvre  de  ce  procédé,  et  un  cartonnage  obtenu  par  ce 
procédé. 

Elle  se  rapporte  notamment  à  des  emballages  en  car- 
ton  destinés  à  contenir  des  objets  lourds  tels  que,  par 
exemple,  des  couronnes  de  câble  électrique. 

On  connaît  divers  procédés  pour  solidariser  le  rabat 
intérieur  et  le  rabat  extérieur  d'un  cartonnage.  Ainsi,  on 
utilise  couramment  des  cavaliers  adhésifs,  qui  présentent 
l'inconvénient  de  réaliser  une  fermeture  peu  rigide  et  à 
l'inviolabilité  incertaine.  On  peut  également  appliquer  un 
Hot-Mett  entre  les  deux  rabats,  ce  qui  implique  une  instal- 
lation  industrielle  complexe,  nécessitant  une  maintenance 
importante;  de  plus  ce  procédé  présente  un  certain  danger 
pour  le  personnel  à  cause  des  risques  de  brûlures. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'éviter  ces  in- 
convénients  et  de  réaliser  une  fermeture  efficace  sans  ajout 
de  matière  supplémentaire. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  de 
fermeture  d'un  cartonnage  au  niveau  d'un  rabat  intérieur  et 
d'un  rabat  extérieur  superposés. 

Selon  ce  procédé  on  prévoit  dans  le  rabat  intérieur  une 
ouverture  sensiblement  en  forme  de  deux  trapèzes 
tête-bêche,  ayant  comme  axe  de  symétrie  la  petite  base 
commune  à  ces  deux  trapèzes.  On  prévoit  par  ailleurs  dans 
la  zone  du  rabat  extérieur  superposée  à  ladite  ouverture 
une  découpe  définissant  deux  languettes  symétriques  par 
rapport  audit  axe  de  symétrie,  dont  les  segments  d'attache, 
situés  respectivement  au  droit  des  deux  grandes  bases 
desdits  trapèzes,  présentent  une  largeur  de  l'ordre  de  celle 
de  ces  bases;  chaque  languette  présente  parallèlement 
audit  axe  de  symétrie  une  zone  de  largeur  supérieure  à 
celle  desdites  grandes  bases. 

Pour  obtenir  la  fermeture,  on  rabat  les  deux  languettes 
autour  des  grandes  bases  de  l'ouverture  vers  la  face  in- 
terne  du  rabat  intérieur.  Ces  deux  languettes  se  trouvent 
bloquées  par  la  présence  des  deux  lèvres  du  rabat  intérieur 
adjacentes  à  l'ouverture  et  situées  entre  les  deux  grandes 
bases. 

Pour  faciliter  l'introduction  des  languettes  dans  l'ouver- 
ture,  il  est  avantageux  de  pratiquer  une  légère  découpe  des 
deux  lèvres  du  rabat  intérieur  suivant  l'axe  de  symétrie. 

Les  languettes  peuvent  présenter  des  formes  arrondies 
ou  polygonales.  De  même  l'ouverture  peut  présenter  la 
section  longitudinale  d'un  diabolo. 

La  présente  invention  a  également  pour  objet  un  dis- 
positif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  précité.  Il  com- 
porte  essentiellement  un  outil  ayant  une  section  transversale 
analogue  à  l'ouverture  prévue  dans  le  rabat  intérieur,  des 
moyens  pour  immobiliser  le  cartonnage  de  manière  que 
l'outil  se  trouve  au  droit  de  ladite  ouverture,  des  moyens 
pour  descendre  ledit  outil  à  travers  les  deux  rabats  et  des 
moyens  pour  remonter  ledit  outil. 

De  préférence  ledit  outil  présente  dans  sa  partie 
inférieure  et  suivant  le  petit  axe  de  sa  section  transversale 
deux  ergots  symétriques  destinés  à  relever,  au  cours  de 
l'opération  de  remontée  de  l'outil,  les  deux  lèvres  latérales 
du  rabat  intérieur  qui  auraient  pu  se  trouver  enfoncées  en 
même  temps  que  les  languettes  du  rabat  extérieur. 

Des  moyens  d'immobilisation,  du  genre  vérin  par 
exemple,  sont  prévus  sur  la  partie  supérieure  du  rabat 
extérieur  pour  maintenir  la  superposition  des  rabats. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  présente 
invention  apparaîtront  au  cours  de  la  description  suivante 
d'un  mode  de  réalisation  donné  à  titre  illustratif  mais  nulle- 
ment  limitatif. 

Dans  le  dessin  annexé: 

-  la  figure  1  est  une  vue  partielle  très  schématique  en 
perspective  d'un  cartonnage  destiné  à  être  fermé  par  le 
procédé  selon  l'invention, 

-  la  figure  2  montre  une  ouverture  du  rabat  intérieur  du 
cartonnage  de  la  figure  1, 

-  la  figure  3  montre  une  découpe  présentée  par  le  rabat 
extérieur  du  cartonnage  de  la  figure  1, 

-  la  figure  4  montre  les  rabats  des  figures  2  et  3  après 
assemblage, 

-  la  figure  5  montre  une  variante  d'ouverture  de  la  figure  2, 

-  la  figure  6  montre  une  variante  de  découpe  de  la  figure  3, 

-  la  figure  7  est  un  schéma  du  dispositif  pour  la  mise  en 
oeuvre  du  procédé  selon  l'invention, 

-  la  figure  8  est  une  vue  schématique  en  coupe  selon  la 
ligne  VIII-VIII  de  la  figure  7, 

-  la  figure  9  est  une  vue  schématique  en  coupe  selon  la 
ligne  IX  de  la  figure  7. 

On  voit  dans  la  figure  1  un  cartonnage  1  dont  le 
couvercle  est  constitué  d'un  rabat  intérieur  2  et  d'un  rabat 
extérieur  3  destinés  à  être  superposés.  Les  moyens  de 
solidarisation  4,  5,  6  et  7  de  ces  deux  rabats  vont  être 
explicités  ci-après. 

Dans  le  rabat  intérieur  2  (voir  figure  2)  on  prévoit  une 
ou  plusieurs  ouvertures  11  présentant  sensiblement  la  for- 
me  de  deux  trapèzes  tête-bêche,  plus  précisément  la  sec- 
tion  longitudinale  d'un  diabolo  dans  le  cas  de  la  figure  2. 
Cette  ouverture  a  un  axe  de  symétrie  10  coïncidant  avec  la 
petite  base  commune  aux  deux  trapèzes  dont  les  grandes 
bases  sont  référencées  12  et  13.  L'ouverture  11  est  bordée 
de  deux  lèvres  latérales  14  et  15  qui  sont  avantageusement 
découpées  respectivement  en  16  et  17  suivant  l'axe  10. 

Par  ailleurs  le  rabat  supérieur  3  (voir  figure  3)  est 
prédécoupé  de  manière  à  comporter  deux  languettes  21  et 
22  symétriques  par  rapport  à  un  axe  10'  qui  coïncidera 
avec  l'axe  10  lorsque  les  rabats  2  et  3  seront  superposés. 
Les  segments  d'attache  24  et  23  des  languettes  21  et  22 
sont  destinés  à  venir  au  droit  des  grandes  bases  12  et  13 
lorsque  les  rabats  2  et  3  sont  superposés.  La  largeur  de 
ces  segments  est  sensiblement  la  même  que  celle  de  ces 
grandes  bases. 

Les  deux  languettes  21  et  22  s'élargissent  à  partir  de 
leurs  segments  d'attache. 

On  a  illustré  schématiquement  dans  la  figure  4,  la 
superposition  des  rabats  2  et  3  après  introduction  des 
languettes  21  et  22  dans  l'ouverture  11.  Ces  languettes 
sont  rabattues  et  immobilisées  grâce  à  la  présence  des 
deux  lèvres  14  et  15.  On  obtient  une  solidarisation 
extrêmement  efficace  des  deux  rabats  et  un  verrouillage  qui 
se  maintient,  même  si  l'on  tire  sur  le  rabat  extérieur  dans 



une  direction  quelconque.  En  effet,  le  repli  des  deux  lan- 
guettes  dans  des  sens  opposés  réalise  un  placage  des 
deux  rabats  l'un  contre  l'autre  et  s'oppose  à  leur  glissement 
l'un  sur  l'autre. 

La  figure  5  montre  une  variante  de  forme  d'ouverture 
31  du  rabat  2  qui  correspond  plus  précisément  à  un  double 
trapèze  d'axe  de  symétrie  30  et  bordé  de  deux  lèvres 
latérales  34  et  35.  Cette  ouverture  est  susceptible  de 
coopérer  avec  deux  languettes  trapézoïdales  32  et  33  du 
rabat  3,  dont  l'axe  de  symétrie  30'  est  destiné  à  coïncider 
avec  l'axe  30.  Dans  tous  les  cas  la  découpe  des  ouvertures 
et  des  languettes  est  effectuée  par  le  façonnier  du  carton- 
nage  pour  un  coût  négligeable. 

Pour  réaliser  automatiquement  l'opération  de  fermeture, 
on  peut  mettre  en  oeuvre  un  dispositif  tel  que  celui  qui 
apparaît  très  schématiquement  dans  la  figure  7.  Un 
convoyeur  non  illustré  amène  et  immobilise  le  cartonnage  1 
en  regard  d'un  outil  40  susceptible  d'un  mouvement  de 
montée  et  de  descente  grâce  à  l'action  d'un  organe  de 
commande  52.  Un  patin  50  animé  également  d'un  mouve- 
ment  de  montée  et  de  descente  grâce  à  un  organe  de 
commande  53  permet  le  maintien  de  la  superposition  des 
rabats  2  et  3  au  cours  de  l'opération  de  fermeture.  L'outil 
40  présente  une  section  transversale  visible  dans  la  figure  8 
et  qui  a  sensiblement  la  forme  de  l'ouverture  du  rabat 
intérieur  2.  La  partie  inférieure  41  de  l'outil  40  comporte 
deux  ergots  transversaux  42  et  43  dont  le  rôle  va  être 
explicité  ci-dessous. 

Au  cours  de  sa  descente,  l'outil  40,  dont  la  grande 
dimension  est  orientée  perpendiculairement  aux  axes  10  et 
10'  rencontre  les  deux  languettes  22  et  23  qu'il  introduit 
dans  l'ouverture  qui  présente  sensiblement  la  même  forme 
que  lui.  Les  découpes  16  et  17  facilitent  ce  passage  et 
évitent  une  déchirure  des  lèvres  latérales  14  et  15.  Ces 
dernières  peuvent  avoir  tendance à' rentrer  également  vers 
l'intérieur  du  cartonnage,  mais  les  deux  ergots  42  et  43  les 
redressent  au  cours  de  la  remontée  de  l'outil  40. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  variantes 
qui  viennent  d'être  décrites.  On  pourra  notamment,  sans 
sortir  du  cadre  de  l'invention,  modifier  la  forme  des  ouver-- 
tures  et  des  languettes  associées  et  utiliser  d'autres  outils 
de  mise  en  oeuvre.  Ces  outils  peuveut  être  articulés  ou 
non,  à  action  verticale  ou  oblique,  comporter  ou  non  des 
moyens  pour  remonter  les  lèvres  latérales  intérieures.  Le 
procédé  selon  l'invention  peut  être  appliqué  aussi  bien  aux 
cartons  compacts  qu'aux  cartons  ondulés. 

1/  Procédé  de  fermeture  d'un  cartonnage  au  niveau  d'un 
rabat  intérieur  (2)  et  d'un  rabat  extérieur  (3)  superposés, 
caractérisé  par le  fait 

-  qu'on  prévoit  dans  le  rabat  intérieur  (2)  au  moins  une 
ouverture  (11)  sensiblement  en  forme  de  deux  trapèzes 
tête-bêche,  ayant  comme  axe  de  symétrie  (10)  la  petite 
base  commune  à  ces  deux  trapèzes, 

-  qu'on  prévoit  par  ailleurs  dans  la  zone  du  rabat  extérieur 
(3)  superposée  à  ladite  ouverture  (11)  une  découpe 
définissant  deux  languettes  (21,  22)  symétriques  par  rapport 
audit  axe  de  symétne,  dont  les  segments  d'attache  (24,  23), 
situés  respectivement  au  droit  des  deux  grandes  bases  (12, 
13)  desdits trapèzes,  présentent  une  largeur  de  l'ordre  de 
celle  de  ces  bases,  chaque  languette  présentant  pa- 
rallèlement  audit  axe  de  symétrie  une  zone  de  largeur 

supérieure  à  celle  desdites  grandes  bases, 

-  et  qu'on  rabat  lesdites  deux  languettes  (21,  22)  autour  des 
grandes  bases  (12, 13)  de  ladite  ouverture  (11)  vers  la  face 
interne  dudit  rabat  intérieur  (2). 

2/  Procédé  de  fermeture  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  l'on  pratique  dans  chaque  lèvre  (14, 
15)  bordant  ladite  ouverture  (11)  du  rabat  intérieur  (2)  une 
découpe  linéaire  (16, 17)  suivant  ledit  axe  de  symétrie  (10). 

3/  Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon  l'une 
des  revendications  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comporte  un  outil  (40)  ayant  une  section  transversale  analo- 
gue  à  l'ouverture  prévue  dans  le  rabat  intérieur,  des 
moyens  pour  immobiliser  le  cartonnage  de  manière  que 
l'outil  se  trouve  au  droit  de  ladite  ouverture,  des  moyens 
pour  descendre  ledit  outil  à  travers  les  deux  rabats  et  des 
moyens  pour  remonter  ledit  outil. 

4/  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  par  le  fait 
qu'il  comporte  en  outre  des  moyens  (50)  pour  maintenir  la 
superposition  du  rabat  extérieur  (3)  et  du  rabat  intérieur  (2). 

5/  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3  et  4,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  ledit  outil  présente  dans  sa  partie 
inférieure  (41),  et  suivant  le  petit  axe  de  sa  section  trans- 
versale  deux  ergots  symétriques  (42,  43)  pour  coopérer 
respectivement  avec  les  deux  lèvres  bordant  ladite  ouverture 
du  rabat  intérieur. 
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